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Dans le Groupe Casino, depuis 1993, il existe 
un accord de dialogue social, il a évolué au fil 
des différents accords.
Cette accord comprend : 
• Des mandats supplémentaires qui sont : 
  Ü le DSG et DSG-A (délégué Syndical de 

Groupe et Adjoint)
   Ü	DSC-A (Délégué Syndical Central Adjoint) 

seulement pour DCF (Hyper/Super/Proxi)
• Contribution, à répartir selon la 

représentativité des Organisations 
Syndicales (OS) :

		Ü	Financière de 460 000€	
		Ü	En heures de délégation 22 000 heures à 

répartir selon la représentativité des (OS)
• Contribution, pour les Assemblés Générales
Ü	10 000 heures pour la durée de l’accord 
(pour 4 ans)
Ü		4 000€ tous les deux ans.

• Les demandes obtenues de la CFDT :
Ü	Informations à l’ensemble des OS de la 
tenue des élections, ainsi que les résultats.
Ü	Renouvellement et mise en conformité 
des panneaux d’affichage sur les sites 
(demande de la CFDT pour l’équité 
syndicale)

• Des moyens en  matériel informatique 
pour les mandatés nationaux (Ordinateur / 
Imprimante)

•  Un espace dédié aux syndicats sur intranet 
(obligatoire par la loi).

Validé par la CFDT 

André Moréno 

Toutes les vérités doivent être dites, 
en toute transparence.


